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	Contribution de la Chine (République populaire de)

	RECOMMANDATIONS VISANT À AMÉLIORER LA MISE EN ŒUVRE DE L'EXAMEN DE LA PRÉSENCE RÉGIONALE DE L'UIT

	Objet
La présente contribution vise à appuyer une mise en œuvre plus efficace de l'examen de la présence régionale de l'UIT, sur la base du rapport préliminaire (Document C25/69) fourni par le secrétariat.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à examiner les propositions ci-après et à rédiger le mandat du Groupe consultatif d'États Membres sur la présence régionale, qui sera soumis pour approbation à la session de 2025 du Conseil.
__________________
Références
Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT;
Achèvement de l'examen de la présence régionale (CWG-FHR-19/14);
Rapport préliminaire sur l'examen de la présence régionale de l'UIT (Document C25/69);
Rapport sur les résultats des 19ème et 20ème réunions du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (Document C25/50).




1	Considérations générales
Dans sa Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT, la Conférence de plénipotentiaires décide en outre "d'examiner la présence régionale de l'UIT, chaque fois que le Conseil de l'UIT lui en fera la demande, mais au moins une fois dans l'intervalle entre deux Conférences de plénipotentiaires".
En 2024, de nombreux États Membres ont soumis des contributions à la 19ème réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines, dans lesquels ils appellent à la mise en œuvre de l'examen de la présence régionale de l'UIT, ainsi qu'à l'établissement d'une feuille de route présentant des mesures concrètes assortie d'un échéancier pour cet examen. Sur la base des discussions tenues et des décisions prises lors de cette réunion, un groupe de travail par correspondance en ligne a été mis sur pied afin d'examiner et de définir le mandat pour cet examen. Le groupe de travail par correspondance en ligne, qui pourra compter sur la participation de délégués d'États Membres intéressés par ce sujet, jouera un rôle essentiel dans l'appui des futurs examens de la présence régionale de l'UIT, conformément à son mandat établi.
Nous notons que, dans le Document C25/69, le secrétariat propose qu'un Groupe consultatif d'États Membres sur la présence régionale soit créé afin de renforcer la légitimité de l'examen et de s'assurer que les États Membres s'approprient le processus. Le groupe aurait pour objectif d'assurer une supervision et de donner des orientations sur le plan stratégique tout au long de l'examen, de formuler un avis sur les conclusions préliminaires, et d'examiner et de valider les recommandations pertinentes.
2	Discussion
On trouvera dans le Document C25/69 fourni par le secrétariat une proposition de cadre et d'approche à utiliser pour mener l'examen, ainsi qu'une description des phases, des étapes, des produits, des consultations avec les parties prenantes, des processus décisionnels et des ressources nécessaires. Nous pensons que ce document constitue une bonne base pour les futurs examens. Toutefois, nous estimons que les points suivants méritent des explications supplémentaires:
1)	Mécanisme de consultation: les processus décisionnels de l'examen ne sont pas clairs. La relation entre le Groupe d'action intersectoriel sur la présence régionale et le cadre de gouvernance existant de l'UIT, et en particulier les interactions entre ledit groupe et l'Unité du contrôle interne et le Comité de coordination, doivent faire l'objet de précisions supplémentaires.
2)	Création d'un Groupe consultatif d'États Membres sur la présence régionale: il n'est pas fait mention du mandat de ce groupe dans le document. Il convient de noter que, lors de la mise en œuvre du projet de locaux du siège de l'UIT, un Groupe consultatif d'États Membres a été créé et un mandat détaillé a été élaboré pour celui-ci. Guidé par son mandat, le groupe consultatif a supervisé ce projet, en veillant à ce que la conception et la mise en œuvre soient conformes aux besoins des États Membres et aux objectifs du projet. Il s'agit d'un exemple de bonne pratique.
3)	Consultations avec les parties prenantes: dans le Document C25/69, il est indiqué que les principales cibles des consultations sont le Secrétariat de l'UIT, des membres divers et les organisations régionales de télécommunication. Toutefois, nous notons que, dans l'Annexe A du Document C25/50 relative au mandat pour l'examen de la présence régionale de l'UIT, les groupes consultatifs de l'UIT concernés sont considérés comme des parties prenantes devant être consultées, la priorité étant donnée à l'évaluation du niveau de satisfaction globale des États Membres vis-à-vis des activités des bureaux régionaux.
4)	Incidences financières de l'examen de la présence régionale de l'UIT: le Document C25/69 souligne la nécessité d'engager des consultants pour une période de courte durée afin d'aider le Groupe d'action intersectoriel sur la présence régionale à effectuer des recherches, à mener des enquêtes, à synthétiser des données et à faciliter les consultations avec les parties prenantes, autant de choses qui nécessitent des ressources financières. Lors de discussions précédentes, la plupart des États Membres ont exprimé des inquiétudes quant aux incidences financières de l'examen. En outre, l'UIT a engagé les services de cabinets de conseil extérieurs et investi d'importantes ressources pour l'examen de la présence régionale; pourtant, toutes les recommandations connexes n'ont pas été appliquées.
3	Propositions
1	Le rapport préliminaire sur l'examen de la présence régionale de l'UIT devrait donner plus de précisions sur le mécanisme décisionnel applicable au processus d'examen, en indiquant que les recommandations connexes et le rapport d'examen final devraient être approuvés par le Conseil, tout en veillant à ce que les points de vue des directeurs des bureaux régionaux sur les recommandations de l'examen soient pleinement pris en compte.
2	Avant sa création, un Groupe consultatif d'États Membres sur la présence régionale devrait disposer d'un mandat dans lequel les éléments suivants, sans toutefois s'y limiter, devraient être clairement définis:
–	Objectifs: assurer une supervision et donner des orientations sur le plan stratégique tout au long du processus d'examen, formuler un avis sur les conclusions, et examiner et valider les recommandations pertinentes, tout en assurant la liaison entre le Secrétariat de l'UIT et les États Membres pour veiller à ce que leurs intérêts soient dûment représentés.
–	Composition: il est recommandé que le groupe consultatif soit ouvert à tous les États Membres et que les différentes régions y soient représentées de manière équilibrée. Chaque région coordonnera le choix de son/ses représentant(s) au sein du groupe. Les procédures de nomination et de confirmation des représentants des États Membres, ainsi que la durée de leur mandat, devraient être clairement définies.
–	Méthodes de travail: les recommandations devraient porter sur la procédure de sélection du président, la participation de représentants non membres au sein des régions, les mécanismes et processus décisionnels, les programmes de travail et les dispositions prises pour les réunions.
3	Il est recommandé que la portée des consultations avec les parties prenantes soit alignée sur le mandat pour l'examen de la présence régionale de l'UIT et se concentre principalement sur les parties prenantes internes, à savoir le secrétariat et les groupes consultatifs des trois Secteurs de l'UIT. Les enquêtes de satisfaction peuvent être menées au moyen de questionnaires distribués aux membres de l'UIT et aux organisations régionales de télécommunication, la priorité étant donnée à l'évaluation du niveau de satisfaction globale des États Membres.
4	Conformément aux responsabilités en matière de gestion relatives à la présence régionale définies dans la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, qui porte sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT, l'examen devrait être mené principalement par des experts internes du secrétariat, sous la direction du Directeur du Bureau de développement des télécommunications, en étroite collaboration avec le Secrétaire général, le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications. Compte tenu de la situation financière actuelle de l'UIT, il est recommandé de ne pas faire appel à des consultants ou à des cabinets de conseil tiers dans le cadre de cette tâche.
______________
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